
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIAL DE
VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Séance de 18 janvier 2024

Membres du conseil d’administration Date de convocation le 11 janvier 2024

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente: Madame Antoinette ATTO

11 6 1 4 Secrétaire de séance : Monsieur Thierry ISUS

05_2024

Avenant au CPOM Dotation complémentaire - METROPOLE - SAAD

Rapporteur     : Madame ATTO  

Présents     :

Antoinette ATTO,  Josette PRALY,  Geneviève ROBIN,  Véronique STAGNOLI,  Jean-Marc
LABORIE, Dehbia DJERBIB

Procuration     :

Hélène GEOFFROY donne pouvoir à Antoinette ATTO

Absents :

Zyneb BOUAZZA, Yohan CHINER, Jaafar GREINCH, Nordine GASMI



La Métropole de Lyon apporte son soutien aux Services d’Aide et  d’Accompagnement à
Domicile  afin  de  les  accompagner  dans  l’exercice  de  leurs  missions  et  renforcer  l’aide
apportée aux personnes en perte d’autonomie.
Afin de renforcer la qualité du service aux usagers, la Métropole et le SAAD se sont engagés
depuis le 1er avril 2023 sur des objectifs réciproques en signant un CPOM cadre de dotation
complémentaire.
La signature du CPOM complémentaire a été validée par la délibération n°25-2023  du 27
avril 2023.
Le présent avenant porte sur la réévaluation du montant de la dotation complémentaire et la
limitation du reste à charge de l’usager. Il modifie ainsi les dispositions du CPOM cadre.
La modification porte notamment sur la partie « IV - Engagements spécifiques de limitation
du reste à charge » de l’article 3, qui encadre  à compter du 1er janvier 2024, le tarif maximal
applicable à l’usager pour les heures réalisées dans la cadre du plan d’aide APA/PCH de la
façon suivante : 
- Bénéficiaires de l’APA : Tarif de référence en vigueur pour la valorisation des plans d’aide
APA + 2,50€ ;
- Bénéficiaires de la PCH : Tarif de référence national en vigueur pour la valorisation des
plans d’aide PCH + 1€.
L’article 4 «  I – Engagements financiers » est également modifié dans sa partie «  2 – Un
financement  dans  le  cadre  de  la  dotation  complémentaire »  qui  prévoit  désormais  le
financement complémentaire au titre des objectifs listés à l’article 3 suivant : 
- Des heures bonifiées des objectifs 1 et 2 dans la limite de 4,50€/heure ;
- Des actions de l’objectif 3 dans la limite de 0,50€/heure.
Le projet d’avenant est joint au présent rapport.

Le Conseil d’Administration, Décide 

• D’APPROUVER  la  signature  de  l’avenant  au  CPOM de  dotation  complémentaire
joint ; 

• D’AUTORISER  Madame  la  Présidente  ou  Madame  la  Vice-Présidente  à  signer
l’avenant joint, ainsi que tous les documents relatifs à cette décision.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Après avoir délibéré, décide, 

• D’APPROUVER LA SIGNATURE DE L’AVENANT AU CPOM DE DOTATION
COMPLÉMENTAIRE JOINT ; 

• D’AUTORISER MADAME LA PRÉSIDENTE OU MADAME LA VICE-PRÉSIDENTE À 
SIGNER L’AVENANT JOINT, AINSI QUE TOUS LES DOCUMENTS RELATIFS À CETTE DÉCISION.

Suffrages exprimés  7

Vote(s) Pour 7
Hélène GEOFFROY, Antoinette ATTO, Josette PRALY,
Geneviève  ROBIN,  Véronique  STAGNOLI,  Jean-Marc
LABORIE, Dehbia DJERBIB

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 18 janvier 2024.



La présidente de séance 

Madame Antoinette ATTO

Le secrétariat de séance

Monsieur Thierry ISUS
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